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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91471

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-91471

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87101

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Arac OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53396945700035N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34961Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATION D'ASSURANCES DOMMAGE OUVRAGE (DO) et CONSTRUCTEUR Intitulé du marché : 
NON REALISATEUR (CNR) DANS LE CADRE DE LA REPRISE DES DESORDRES AFFECTANT LES LOCAUX 
DE LA FACULTE DE MEDECINE DE MONTPELLIER

66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Dans le cadre de cette consultation, les soumissionnaires ne sont Description succincte du marché : 
pas autorisés à proposer une tarification unique Dommages Ouvrage avec extension à la CNR, le 
financement de cette dernière garantie étant à la charge exclusive de la SPL ARAC OCCITANIE 
agissant en son nom, et non à la charge de la Région Occitanie qui sera le bénéficiaire de la police 
Dommages ouvrage

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/09/2025 à 12h00, lire 30/09
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91471
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91471
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11/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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